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Erasteel : un site stratégique menacé
Question écrite n° 12776

Texte de la question

M. Jorys Bovet alerte M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l'industrie sur la situation du site Erasteel de
Commentry, dans le département de l'Allier. Cédé en 2023 au fonds d'investissement Syntagma Capital avec
l'objectif affiché de développer le recyclage de métaux critiques, ce site industriel stratégique fait aujourd'hui
l'objet d'un plan de sauvegarde de l'emploi prévoyant la suppression de 190 postes sur 240, soit près de 80 %
des effectifs, avec des premiers départs annoncés pour le printemps 2026, alors même qu'un projet alternatif
économiquement viable porté par les salariés existe. Fondé en 1846, Erasteel Commentry constitue un fleuron
historique de la métallurgie française et un acteur reconnu dans la production d'aciers rapides destinés
notamment aux secteurs de la défense, de l'aéronautique et de l'industrie de pointe. La disparition de ces
compétences et savoir-faire critiques ferait peser une menace directe sur la souveraineté industrielle nationale,
dans un contexte de tensions accrues sur l'approvisionnement en métaux stratégiques. Dès lors, il souhaite
savoir si le Gouvernement entend valider ce processus de démantèlement industriel ou s'il envisage, au
contraire, d'imposer la suspension du plan de sauvegarde de l'emploi afin de permettre un soutien public
concret, notamment par la mobilisation de Bpifrance, des dispositifs relevant de la base industrielle et
technologique de défense, ou du plan France 2030 en vue de favoriser l'émergence d'un repreneur industriel
préservant les emplois, les compétences et les capacités stratégiques du site.
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